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Objectifs du module
CAMPING
D'HIVER

Objectif général

Accompagner des jeunes en camping d’hiver avec compétence,
dans un souci de sécurité et de protection de l’environnement.

Objectifs particuliers

1. Développer les compétences requises pour accompagner
des jeunes en camping d’hiver lourd ou léger.

2. Connaître et savoir mettre en application toutes les techni-
ques requises.

Avertissement

Les documents de l’Association des Scouts du Canada sur la
formation modulaire sont destinés à la formation des adultes de
l’Association. Bien qu’ils fassent référence à des politiques et à des
règlements officiels de l’Organisation mondiale du Mouvement
scout et de l’Association des Scouts du Canada, ils ne remplacent
pas ces politiques et règlements officiels et ne sauraient être interprétés
comme tels.

Ce module de formation scoute a été
conçu à l’usage des adultes de l’Asso-
ciation des Scouts du Canada enga-
gés dans un processus de formation
structuré. Il peut être reproduit à des
fins de formation ou de documenta-
tion pourvu que la source soit men-
tionnée.

©2000, Association des Scouts du
Canada

Note. Pour alléger le texte et en faciliter
la lecture, le genre masculin désignant
des personnes inclut les genres féminin
et masculin.
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Contenu du module
CAMPING
D'HIVER

MATIÈRE

Le contenu de ce module correspond aux cours avancés Camping
lourd et Camping léger, présentés dans le manuel Scoutisme d’hiver.
L’édition de référence est la troisième, publiée par l’Association des
Scouts du Canada en 1997.

SOURCES ET RESSOURCES

PÉDAGOGIE

Suivre un cours Camping lourd d’hiver ou Camping léger d’hiver,
donné par un moniteur accrédité par l’ASC.

Rencontrer des adultes expérimentés en camping d'hiver pour ob-
tenir leurs conseils pratiques.

Association des Scouts du Canada, Scoutisme d’hiver, 3e édition,
1997, 172 pages.

Voir également les références bibliographiques dans Scoutisme
d’hiver, pages 167-168.
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Évaluation formative du module
CAMPING
D'HIVER

Ce module ne peut être crédité qu’aux détenteurs d’un brevet
Camping lourd d’hiver ou Camping léger d’hiver de l’Association
des Scouts du Canada. Le formateur vérifiera que le requérant a réel-
lement franchi toutes les étapes conduisant à l’obtention d’un tel
brevet, soit :

• avoir suivi le Cours de base pour l’obtention du brevet
Activités d’hiver;

• avoir suivi le cours approprié pour l’obtention du brevet
Camping lourd d’hiver ou Camping léger d’hiver;

• avoir accompagné des jeunes en camping d’hiver lourd ou
léger, à la satisfaction des autorités du district.


